
Frais demandé pour creation ICS par syndic

------------------------------------ 
Par JABOU 

Bonjour,
Notre syndic facture à notre copropriété les frais pour la demande de creation de l'ICS lors de l'ouverture d'un compte
bancaire séparé. Je croyais que ces frais étaient pris en charge par le syndic dans le cadre du forfait de son contrat.
Qu'en est-il précisément ?
Merci de votre réponse, cordialement.

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour
Il ne peut pas refacturer ces frais qui font partie de sa propre gestion.
De plus :
Ces frais sont inutiles puisque chacun peut payer par virement avec le RIB.


